
Image not found or type unknown

Curatelle succession notaire

Par frdame, le 07/04/2009 à 18:36

Bonjour,
la succesion d'une personne (sans aucun bien de quelque nature) sous curatelle, doit elle
forcement passer par un notaire?

Par Marion2, le 07/04/2009 à 19:10

Bonsoir,

Dans la mesure où il n'y a pas de bien immobilier, sous curatelle ou non, un notaire n'est pas
nécessaire.

Cordialement
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